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L'inspection des installations classées a réalisé une visite d'inspection le 12/10/2023 de
l'établissement PCUK Wintzenheim implanté Lieu dit STROHSAK section 27 parcelles 107, 108, 109,
110, 111, 112, 113, 114, 115, 116 et 117 - 68124 Wintzenheim. Le présent rapport rend compte de cette
visite. Cette partie contient des informations nominatives qui ne seront pas publiées sur le site
internet Géorisques (https://www.georisques.gouv.fr/). Toute demande écrite de consultation ou
transmission fera l’objet d’un examen selon les règles en vigueur.

Participant(es) à l’inspection, représentant l’inspection des installations classées : 
• HEINTZ Jeremie, Service prévention des risques anthropiques, Pôle risques chroniques,

inspecteur de l'environnement
• KHEDJOUT Mohamed, Service prévention des risques anthropiques, Pôle risques chroniques,

inspecteur de l'environnement

Participant(es) à l’inspection, hors inspection des installations classées :
• Néant

Rédacteur Vérificateur Approbateur

L'inspecteur de l'environnement
 HEINTZ Jeremie    

le Chef de l’Unité
Départementale du Haut-Rhin :

Caroline TEYSSIER

Par délégation
Le chef du pôle Risques

Industriels 
Santé Environnement :
Mohamed KHEDJOUT
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Rapport de l'inspection des installations classées 
Propositions à l'issue de la visite

A l'issue de la visite d'inspection du 12/10/2023 de l'établissement PCUK Wintzenheim implanté Lieu
dit STROHSAK section 27 parcelles 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116 et 117 - 68124
Wintzenheim, les constats établis et explicités dans la partie H Contexte et constats I du rapport
amènent l’inspection des installations classées à formuler à Monsieur le Préfet les propositions
suivantes.

Au regard des constats réalisés durant la visite d’inspection, il n’est pas proposé de suites
administratives. 
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Direction Régionale de
l'Environnement, de l'Aménagement et

du Logement Grand Est

Service prévention des risques anthropiques
14 Rue du Bataillon de Marche 24
67200 STRASBOURG

Strasbourg, le 24 octobre 2023

Rapport de l'Inspection des installations classées

Visite d'inspection du 12/10/2023

Contexte et constats

Publié sur  

PCUK Wintzenheim

STROHSAK
68920 Wintzenheim

Références : 0006702126 JH/AR

1) Contexte

Le présent rapport rend compte de l’inspection réalisée le 12/10/2023 dans l'établissement PCUK
Wintzenheim implanté Lieu dit STROHSAK section 27 parcelles 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114,
115, 116 et 117 - 68124 Wintzenheim. Cette partie H Contexte et constats I est publiée sur le site
internet Géorisques ( https://www.georisques.gouv.fr/     ). 

Les informations relatives à l'établissement sont les suivantes :
• PCUK Wintzenheim
• Lieu dit STROHSAK section 27 parcelles 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116 et 117

68124 Wintzenheim
• Code AIOT : 0006702126
• Régime : Autorisation
• Statut Seveso : Non Seveso
• IED : Non

La visite d’inspection en objet a porté sur le site PCUK à WINTZENHEIM. Entre 1965 et 1970, la
presque totalité des résidus de production de lindane de l’usine PCUK (produits chimiques Ugine
Kuhlmann), installée à Huningue, a été déchargée en vrac ou en fûts dans plusieurs gravières
transformées en décharges dont une située sur la commune de Wintzenheim. Le dépôt a été
recouvert d’un confinement pour éviter la remobilisation du lindane dans les eaux souterraines.
Depuis le 23 décembre 1996, la société PCUK a été mise en liquidation (impécunieuse) et le suivi de
ces sites, dits orphelins, a été pris en charge par l’État, la maîtrise d'ouvrage étant assurée par
l’Agence de la Transition Écologique (ADEME) qui a été mandatée :

• par l’arrêté préfectoral du 11 décembre 2018 pour la surveillance des eaux souterraines,
l’entretien du confinement, et la mise en place d’un dispositif de régulation des accès avec
signalétique pour quatre ans ;

• par l’arrêté préfectoral du 15 septembre 2021 pour la pose des blocs anti intrusion
encerclant le confinement.

Les thèmes de visite retenus sont les suivants :
• Cessation d’activité
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2) Constats

2-1) Introduction

Le respect de la réglementation relative aux installations classées pour la protection de
l’environnement relève de la responsabilité de l’exploitant. Le contrôle des prescriptions réalisé ne
se veut pas exhaustif, mais centré sur les principaux enjeux recensés et à ce titre, ne constitue pas un
examen de conformité de l’administration à l'ensemble des dispositions qui sont applicables à
l’exploitant. Les constats relevés par l’inspection des installations classées portent sur les
installations dans leur état au moment du contrôle.
A chaque point de contrôle est associée une fiche de constat qui comprend notamment les
informations suivantes :

• le nom donné au point de contrôle ;
• la référence réglementaire de la prescription contrôlée ;
• si le point de contrôle est la suite d'un contrôle antérieur, les suites retenues lors de la

précédente visite ;
• la prescription contrôlée ;
• à l'issue du contrôle :

 le constat établi par l'inspection des installations classées ;
 les observations éventuelles ;
 le type de suites proposées (voir ci-dessous) ;
 le cas échéant la proposition de suites de l'inspection des installations classées à

Monsieur le Préfet ; il peut par exemple s'agir d'une lettre de suite préfectorale, d'une
mise en demeure, d'une sanction, d'une levée de suspension.

Il existe trois types de suites :
• H avec suites administratives I : les non-conformités relevées conduisent à proposer à

Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives. Dans certains cas, des prescriptions
complémentaires peuvent aussi être proposées ;

• H susceptible de suites administratives I : lorsqu'il n'est pas possible en fin d'inspection de
statuer sur la conformité, ou pour des faits n’engageant pas la sécurité et dont le retour à la
conformité peut être rapide, l’exploitant doit transmettre à l’inspection des installations
classées dans un délai court les justificatifs de conformité. Dans le cas contraire, il sera
proposé à Monsieur le Préfet, conformément aux articles L. 171-7 et L. 171-8 du code de
l’environnement, des suites administratives ;

• H sans suite administrative I. 

2-2) Bilan synthétique des fiches de constats

Les fiches de constats disponibles en partie 2-4 fournissent les informations de façon exhaustive
pour chaque point de contrôle. Leur synthèse est la suivante :

Les fiches de constats suivantes ne font pas l'objet de propositions de suites administratives :

N° Point de contrôle
Référence

réglementaire

Si le point de contrôle
provient d'une précédente

inspection : suite(s) qui
avai(ent) été donnée(s)

Autre information

1

intervention
ADEME

 Entretien du
confinement

Arrêté Préfectoral
du 11/12/2018,

article 2
/ Sans objet

2

intervention
ADEME

interdiction
d’accès

Arrêté Préfectoral
du 15/09/2021,

article 1
/ Sans objet
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2-3) Ce qu'il faut retenir des fiches de constats

L’inspection a permis de constater que le confinement est entretenu, que le dispositif de régulation
d’accès a été remis en état.

2-4) Fiches de constats

N° 1 : intervention ADEME - Entretien du confinement

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 11/12/2018, article 2

Thème(s) : Risques chroniques, Entretien du confinement

Prescription contrôlée : 
 L'ADEME est chargée de l’exécution des travaux de maintenance du confinement de déchets de
production de lindane sur la commune de Wintzenheim, soit :
- effectuer une vidange annuelle du bassin de rétention des crues ainsi que le contrôle des
ouvrages (dessableur, vanne guillotine…) ;
- réaliser le fauchage semestriel du site en cas de carence de propriétaire ;
- mettre en place un dispositif de régulation des accès avec signalétique. 

Constats : 
Le site a été fauché.
Les 4 panneaux de signalisation qui étaient présents au 4 coins du confinement ont été arrachés. 

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet

N° 2 : intervention ADEME - interdiction d’accès

Référence réglementaire : Arrêté Préfectoral du 15/09/2021, article 1

Thème(s) : Risques chroniques, interdiction d’accès

Prescription contrôlée : 
L’ADEME est chargée d’exécuter ou de faire exécuter, à ses frais, une mission de maîtrise d’oeuvre
sur le dépôt de déchets de production de lindane, situé sur le territoire de la commune de
Wintzenheim, au lieu-dit Strohsak, section 27, parcelles 107, 108, 109, 110, 111, 112, 113, 114, 115, 116 et
117.
…
L’ADEME devra également :
Poser des blocs anti intrusion encerclant le confinement ;
Implanter des piézairs à proximité des habitations les plus proches du site et réaliser à minima
deux campagnes de prélèvements des gaz du sol.

Constats : 
Le dispositif de régulation des accès est en place.

Type de suites proposées : Sans suite

Proposition de suites : Sans objet
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